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Chères adhérentes, chers adhérents, 

Voici le premier 4.4 de 2020, pour vous rendre compte des actions et projets en cours à l’AEPU ! 

CEPE et Groupe des 10. Les membres du CEPE (collectif national Construire Ensemble la Politique de 

l’Enfance) ont fait parvenir une adresse au gouvernement, listant les actions qui lui paraissent devoir être 

mises en place : « Pour une politique visionnaire avec des yeux d'enfants ». Celle-ci contient des mesures 

d’urgence, mais aussi des projets structurants, et milite pour une approche humaniste et prévenante de 

la politique de l’enfance. Vous trouverez le texte ici. Pour le groupe des 9, devenu groupe des 101, il vient 

d’envoyer au ministère un courrier afin de mettre en place une homogénéisation des fonctionnements 

entre les différents centres de formation des psychologues de l’Education nationale. 

SOCACAD (Sociétés Savantes Académiques de France). L’AEPU est membre du collectif des 

Sociétés savantes académique de France. Elle a co-signé et contribué par ce biais a plusieurs actions et 

diffusion de tribunes pour protester contre les échos qui nous parviennent du contenu de la prochaine 

LPPR. Marianne Jover suit ce dossier pour l’AEPU (marianne.jover@univ-amu.fr). 

Diffusion d’information sur la formation en psychologie. Un nouveau lien a été inséré sur notre 

site internet, pour guider les potentiels étudiants en psychologie. Il s’agit d’un film réalisé par des étudiants 

en psychologie de Poitiers sur les attendus, contenus et exigences de la formation et sur les débouchés 

professionnels possibles (ici). Le site de l’AEPU est beaucoup visité, si vous avez des ressources sur cette 

questions, nous pouvons les mettre à disposition ou relayer le lien sur notre site, n’hésitez pas à nous les 

faire parvenir ! 

Les élections à la 16ième section du CNU. Le bureau de l’AEPU a suivi avec intérêt différents 

échanges autour de l’élection de la nouvelle commission du CNU. Nous faisons le constat d’un nombre de 

listes record cette année, qui confirme le repli disciplinaire amorcé ces dernières années. Cette tendance 

nous parait très inquiétante car elle met en danger notre discipline. L’AEPU défend l’unité de la 

psychologie. 

Commission chargée d’émettre un avis sur les diplômes étrangers. Le comité interministériel 

de la transformation publique projette de supprimer la Commission chargée d’émettre un avis sur les 

diplômes étrangers dont les titulaires demandent l’autorisation de faire usage professionnel du titre de 

psychologue. L’AEPU s’est associé à la FFPP et à la commission susmentionnée pour protester contre cette 

suppression et un courrier a été envoyé au premier ministre (ici). 

Pétition psychanalyse. Une pétition, lancée par le SIUEERPP, « Contre l’exclusion de la psychanalyse » 

a généré des débats internes à l’AEPU. La question de la représentation des différentes approches et 
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cadres théoriques de la psychologie reste une question centrale sur laquelle l’AEPU doit débattre et se 

mobiliser, l’homogénéité de nos diplômes est en question.  

Le Panorama des masters. Le best-seller de l’AEPU-FFPP est en train d’être remis à jour, merci de 

penser à répondre à Bruno Vivicorsi et Benoît Schneider qui prennent le temps de contacter chaque 

université ! 

Allongement des études de psychologie. Pas de nouvelles sur l’allongement des études, en 

revanche, Cyril Tarquinio a pris l’initiative de réunir les universitaires et les différents acteurs de la 
psychologie à Metz le 25 mai 2020 pour échanger sur la formation à la psychothérapie. L’AEPU y sera bien 
sûr, pour une prometteuse table ronde intitulée « Et maintenant, que fait-on ? » David Clarys suit ce 
dossier pour l’AEPU (david.clarys@univ-poitiers.fr). 

CEREDEPSY. Le groupe de travail Construire ensemble la réglementation de la déontologie des 

psychologues (CERéDéPsy) continue de se réunir. L'AEPU doit se positionner sur les articles qui concernent 

les enseignants-chercheurs : Leur réécriture a débuté, mais rien n'est encore définitif. S'il y a des aspects 

à ajouter, retirer ou bien modifier, l'AEPU et ses membres peuvent le faire savoir. Ce point sera discuté à 

la prochaine AG de l'AEPU. Pour de plus amples renseignements vous pouvez contacter Mélanie Gauché 

(melanie.gauche@ict-toulouse.fr) 

Fin de l’AIPPC (Association internationale de psychopathologie et psychologie clinique). 

Si nous regrettons la fin de cette association, nous remercions les derniers membres d’avoir fait don de 

ses reliquats à l’AEPU. Merci à Michel Musiol et Chrystel Besche-Richard. 

Mouvement social et universités. Les mobilisations contre la réforme des retraites et à présent 

contre la LPPR ont perturbé les examens et les cours dans plusieurs universités, et nous ont conduit à 

changer la date de notre AG. Comme indiqué dans un précédent message, l’AEPU est engagée dans les 

actions en cours pour tenter de changer les orientations prises par notre gouvernement dans le cadre de 

la LPPR. 

Notre prochaine AG, élective, aura lieu à Paris le 13 mars 2020. Elle sera précédée d’une 

matinée de débat, prévoyez d’être sur place entre 10h30 et 16h ! Envoyez nous une 

procuration si vous ne pouvez pas vous joindre à nous !  

A bientôt,  

Le secrétariat de l’AEPU 
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